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Association loi 1901

Conseil d’Administration du 1er octobre 2005, 
Gîte Des Cure-Biasses, Remuzat (Drôme),

Administrateurs présents : Chantal BRULÉ, Christine DABONNEVILLE, François BRETON, Hélène FOULON, 
Sophie LEMONNIER, Marc PHILIPPE, Frédéric RENIER, Pierre SELLENET et François SPECQ.

Invités : Philippe JESTIN (salarié), Agnès GANDON (salariée), Eugénie NADAL (salariée).

Excusés : Emmanuelle MORINIÈRE, Stéphane MORINIÈRE, 

-------- Point financier --------
Agnès G. présente la situation au 31/08/2005

- Produits

L’ensemble des produits est faible par rapport à la même période en 2004, en valeur absolue et en % du 
prévisionnel, qui était pourtant modeste par rapport aux résultats 2004.

Les abonnements s’élèvent à 32 483 ¤ soit 77,53 % du prévisionnel.
Abonnements 1 an : 23 943 ¤ (77,74 %)
Abonnements 2 ans : 8 540 ¤ (76,94 %)
En 2004, 33 130 ¤, soit 80,41 % du prévisionnel.

Les ventes de numéros sont à contrario un petit peu meilleures qu’en 2004 : 5778 ¤  (57,21 %) mais pour 
atteindre le prévisionnel, il faudra qu’elles s’accélèrent. Les commandes de n° spécial paléobotanique 
sont au 22/09/05 de 72 exemplaires, essentiellement des commandes à l’unité (soit + ou - 648 ¤).

La vente de livrets « graminées » est bien ralentie (352 ¤). Elle atteint seulement 17,60 % du prévisionnel 
« vente de livrets bota » qui prévoyait la sortie du livret « bryophytes ».

Les ventes de reliures atteignent 899 ¤ (88 %) du prévisionnel, ce qui est un bon résultat, mais la somme 
est marginal pour La Garance. 

Les adhésions sont en chute libre par rapport à la même date en 2004 : 5922 ¤ (8627 ¤ au 31/08/04) soit 
49,35 % du prévisionnel. Il n’y a pas eu de deuxième relance, celle-ci est indispensable pour faire le plein 
des adhésions.

Les gros points faibles sont donc : abonnements, livrets bota et adhésions.
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Pour se remonter le moral : le poste « sorties bota » a déjà atteint le prévisionnel (festival nature du PnC : 
150 ¤) et le poste « journées de formation au CEP et CFPPA » crève le plafond avec 900 ¤ pour 296 ¤ 
prévus.

Les remboursements de salaire du CNASEA (poste emploi jeune) sont de 7 510 ¤. Ils ne comprennent pas 
le mois d’août, qui doit faire l’objet d’une régularisation (+ ou - 1 072 ¤).

Le total des grands postes « produits » est de 92 029 ¤ (74 %) contre 99 340 ¤  (82,70 %) en 2004. 

- Charges

Ce côté de la situation est-il plus souriant ? Oui, à priori, mais il y a des incertitudes.

Les charges liées à la revue concernent deux n° : 69 et 70 et sont toutes bien maintenues dans le cadre du 
budget prévisionnel.
Dessins : 1688 ¤ (34 % du BP)
Impression : 5574 ¤ (48 %)
Mise sous pli : 1325 ¤ (47 %)
Routage : 3719 ¤ (49,50 %)
Transport : 383 ¤ (41 %)
Mais :
Le n° 71 « pèsera » plus lourd qu’un n° spécial. Les frais d’impression, de routage, de transport s’en 
ressentiront.
La Poste change son système de tarification pour le routage des revues. En estimer les répercussions 
relève de la mission impossible.

Salaires et charges sociales :
Le montant des salaires bruts au 31/08/05 est de : 29 139 ¤
Charges sociales : 9 893 ¤
Ces deux montants rentrent parfaitement dans le cadre du budget prévisionnel.
Mais :
Il faudra ajouter aux charges de l’année le redressement Urssaf. Les réductions indûment appliquées sur 
les charges liées à l’emploi jeune s’élèvent à + ou - 3917 ¤  auxquels il faut ajouter la rectification sur le 
dernier salaire Contrat Emploi Consolidé (?). Je pense que la note sera un peu adoucie par des erreurs 
faites en notre défaveur lors des calculs de réduction de charges. Pour donner un ordre de grandeur, cette 
somme représente à peu près un trimestre de cotisations Urssaf.

Pour la fin de l’année, y aura-t-il 3 ou 4 salariés ?
Tant que le poste emploi jeune est inoccupé, il n’y a pas de salaire versé, mais il n’y a pas non plus d’aide 
du CNASEA.
Le contrat d’Eugénie Nadal hors dispositif emploi jeune n’était pas prévu au budget prévisionnel (brut + 
charges = 4714 ¤  pour les 4 mois).
Les entrées - sorties sur le poste emploi jeune entraînent le paiement d’indemnités de congés payés non 
pris à Géraldine Barelli et à Eugénie Nadal (+ ou –1750 ¤ charges sociales comprises).

Est-ce le blues de l’automne ? Il me semble que le résultat financier 2005 ne sera pas positif.

- Discussion sur le point financier
Concernant l’érosion des abonnements, il est décidé de rafraîchir le fichier prospection : Christine D., 
Hélène F. et Sophie L. fourniront les adresses des IUFM, CRDP, CDP et lycées agricoles qui seront 
intégrées au fichier en vue de la prochaine prospection.
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Le routage presse dont nous bénéficions est en pleine évolution. Certaines modifications seront à apporter 
aux méthodes de travail actuelles (particulièrement pour la gestion des envois complémentaires : 
remerciements, achat numéros…).

La nécessité d’une subvention allouée par la région est également abordée. Frédéric R. se charge de 
monter un dossier pour une aide en 2006.

-------- Salariat --------

Résumé de la situation
Suite à la décision de Géraldine B. de démissionner de son poste, le CA du 25 juin 2005 proposait à 
Eugénie N. de passer ce poste emploi-jeune à 24 h par semaine.

Lors de la réunion de bureau du 22 août 2005, « il apparaît que Géraldine B. avait signifié son souhait 
de mettre un terme à son contrat uniquement par téléphone et qu'elle ne l'a pas fait par écrit. Une 
discussion téléphonique avec elle quelques jours auparavant a fait ressortir qu'elle était prête à 
prolonger son congé parental jusqu'à la fin de l'année, voire plus. (…)
il ressort que le Bureau :
- Ne souhaite pas que l'association soit obligée de réduire les voiles sur les projets liés à ce poste et 
perdre le bénéfice d'une aide financière acquise.
- Souhaite donc que le poste animateur multimédia soit maintenu sur 35 h.
Le Bureau retient donc à l'unanimité la solution suivante :
- Le contrat d'Eugénie N. se poursuit dans les mêmes conditions dans le cadre du prolongement du 
remplacement de Géraldine.
Dans le cas où Eugénie N. souhaiterait rompre le contrat, il sera tenté de négocier avec elle une 
transition en douceur sur 2 ou 3 mois pour permettre de terminer les taches en cours et le recrutement 
d'une nouvelle personne ».

Eugénie N. n’a pas accepté ces nouvelles conditions. Un nouveau contrat  lui a donc été fait  en CDD non 
aidé jusqu’à la fin décembre 2005.

- Poste emploi-jeune - devenir
En vue du recrutement du remplaçant de Géraldine B., il est décidé de diffuser le profil de poste aux 
ANPE de Nîmes et de Mende, ainsi que sur Tela Botanica. Christine D. nous informe qu’elle avait déjà 
diffusé cette offre à la faculté de Nîmes.
Quelques modifications sont apportées à cette fiche de poste afin de l’alléger. Le salaire est fixé comme 
suit : (Smic + 7 %) + 10 %, ce qui correspond au salaire habituel d’entrée à la Garance, l’état actuel des 
finances ne permettant pas plus.
Un tri sur dossier sera d’abord réalisé avant un entretien pour les personnes dont les dossiers auront été 
retenus. La date et le lieu retenu pour les entretiens est le samedi 12 novembre à Saint Germain de 
Calberte. Marc P., Pierre S., François B., Hélène F., Frédéric R. et Christine D. pourront, selon leurs 
disponibilités, participer à cet entretien.
La date d’embauche est fixée au 1er décembre.
Il est rappelé que le congé parental de Géraldine B. se prolongera jusqu’au 20 mars 2008. Son retour se 
fera aux conditions actuelles du poste (35 h par semaine).

La fin du contrat emploi-jeune initial est fixée en septembre 2007 ; il s’agit d’un contrat CDD. À cette 
date, nous bénéficierons de la consolidation déjà signée avec l’État. Il passera alors en CDI. La titulaire 
du poste (Géraldine B.) ne sera pas au terme de son congé parental. Question se pose de savoir qui (le 
titulaire ou le remplaçant) bénéficiera du CDI.
Hélène se renseigne auprès de la DDTE afin de pouvoir renseigner correctement les candidats.
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- Point plus général sur le fonctionnement : articulation salariés/bénévoles
Marc rappelle la situation : des tensions importantes sont apparues cet été sur le dossier emploi-jeune, en 
particulier à cause d’un manque de suivi qui a entraîné des décisions trop tardives et mal comprises.

Il en découle la nécessité d’un administrateur responsable des contrats de travail et des relations 
administrateurs/salariés, notamment pour le poste emploi-jeune qui est particulièrement complexe à 
suivre. Hélène F., qui assumait cette tâche de façon officieuse, se propose.

François B. souhaite qu’il y ait rapidement un élan positif de travail et de motivation aussi bien de la part 
des administrateurs que des salariés. Dans une mauvaise ambiance, la charge de travail qu’il assure en 
bénévole devient une contrainte trop lourde pour continuer son rôle de rédacteur en chef. .
Christine D. propose donc de le relayer en partie en s’occupant du secrétariat de rédaction. François B. 
voit avec elle comment s’organiser.
Eugénie N. signale quelques problèmes d’organisation pour la maquette : 

- relations avec les dessinateurs (nécessité de normalisation des fichiers reçus) : Eugénie N. 
envoie à François B. une liste de recommandations pour les dessinateurs.

- réception des textes : un envoi des textes pour la maquette au km, éviterait les problèmes 
engendrés par le tableau actuel.

- date de réception des éléments pour la maquette : leur réception tardive ne permet pas toujours 
de respecter les délais pour l’imprimeur.

D’autre part, la faible fréquentation du CA de juin 2005 semblant être en partie à l’origine de la situation 
actuelle et cette période de l’année n’étant pas favorable aux rassemblements des administrateurs, il est 
suggéré de supprimer le CA de printemps et de ne faire que trois CA par an. Cette solution n’est 
finalement pas retenue, mais il est décidé d’avancer la date du CA d’été en mai.

-------- Messicole --------

Résumé du précédant CA : 
Pierre SELLENET a travaillé avec Sophie LEMONNIER sur un projet de demande de subventions 
concernant les messicoles. Notre participation au projet, consiste en la poursuite d'objectifs déjà engagés 
par Pierre S. dans le passé avec La Garance (PnC, CEP, Rousson). Ce développement fait écho à 
l'écoute particulière du CEP de Florac au travers de l'implication de Sophie L..
Le travail de la Garance sera fait bénévolement par Pierre S. selon les modalités adoptées jusqu'alors : 
défraiement km, fournitures... 
Le CA s’est prononcé positivement pour ce projet.
Le projet devait être ficelé avant la fin du mois de juin, opportunité par rapport au nouveau plan d'action 
agriculture 2004-2010. Ce délai a été tenu

Les dossiers sont bouclés. À ce jour aucune réponse des partenaires potentiels n’a été reçue. Ces 
partenaires sont : l’ADAR (Agence de Développement Agricole et Rural), le Conseil Régional du 
Languedoc-Roussillon, la DATAR Massif-Central, la DIREN et la fondation Nature et Découverte.
Le partenariat du CNASEA est déjà acquis par la participation d’un ingénieur agro.

-------- Bulletin --------

Philippe J. fait part de ses difficultés pour la réalisation du bulletin. Marc P. suggère la prise en charge du 
bulletin par un bénévole. Frédéric R. se propose de prendre le relais (rédaction et maquette), Marc pour 
fournir quelques textes. Philippe J. transmettra l’information complémentaire à Frédéric R.

-------- Comité Natura 2000 --------

La Garance fait partie du Comité de suivi de Natura 2000. Frédéric R. se charge de suivre les dossiers.
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Le CA mandate Frédéric Renier pour représenter l’association dans ce comité.

-------- Mission Flore FNE --------

Notre fédération France Nature Environnement met en place des correspondants régionaux pour sa 
Mission Flore. 
Pierre est volontaire pour être correspondant pour le département du Gard. Marc P. se propose pour l’Ain, 
François B. pour PACA.
Marc P. se charge de transmettre ces éléments à Fne.

-------- Projet territoires FNE --------

Ce projet est lancé par Fne pour établir une stratégie globale pour l’aménagement du territoire.
Il est décidé de ne pas s’investir dans ce dossier

-------- Revue --------

- Point sur le numéro 71, spécial paléobotanique.
Les abonnés devraient commencer à le recevoir vers le 19 octobre. Le tirage est fixé à 5500 exemplaires, 
le prix de vente à 9 ¤ l’unité. Un document de présentation a été envoyé auprès de 400 structures 
concernées par la spécialité. À ce jour nous avons reçu des commandes pour environ 80 exemplaires.

- Numéro 72 et suivants.
Une publication commune d’un article sur la flore et le volcanisme est envisagée avec la revue « Lave »
La Fédération des Clubs CPN nous propose la diffusion de leur catalogue (encart dans la revue) contre la 
diffusion de notre dépliant lors d’une de leur campagne de prospection (5000 exemplaires). Un problème 
technique lié au format de leur catalogue existe peut-être. François B. se renseigne auprès de notre 
imprimeur. Cette opération serait programmée pour le 72.
De nombreux articles sont prêts : Forêt d’Orgère (historique), LITU (Yves Maccagno et Odile Poncy), 
Plantes parasites (Christine Dabonneville), Érosions des sols et érosion génétique (Michel Bartololi), 
Adventices (Cédric Dentant), Tulipes sauvages (Laurent Lieser ; présenter le livre paru à ce sujet), Conte 
(Louis Espinassous), Les grandes bruyères (Ph. Jestin) et un texte ancien sur le recrutement d’un 
botaniste en 1773.

- Nouvelle maquette
Le numéro 72 permettra de la tester « grandeur nature ».  Toutefois, la police de corps du texte (Fairfield 
LH) n’est pas achetée. Hélène F. se charge d’en trouver une version. Eugénie N. propose un nouveau 
logo. 

-------- Actions --------

- Action citoyenne pour une alternative aux pesticides (ACAP) :
La Garance est adhérente au collectif. 
Le collectif propose d’organiser une semaine sans pesticides (fin avril 2006). La Garance publiera un 
article sur leur action. Un article de fond sur la problématique serait également a envisager , reste à 
trouver un auteur . Cette publication est programmée pour la revue de mars.

- Campagne « Stop le plastok » :
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Cette campagne est menée par l’association Agir pour l’environnement et par Fne. Le sujet est complexe, 
les plastiques dits biodégradables engendrant d’autres problèmes. Notre imprimeur ne peut pas nous 
proposer un emballage en papier kraft pour la revue. Les organisateurs de la campagne sont en pleine 
réflexion sur les aspects sur les bilans écologiques de chaque solution. 
Le CA décide d’attendre de voir l’argumentaire avant de décider de participer ou non à la campagne.

- Arbres vénérables :
Jérôme Hutin milite pour le classement en patrimoine mondial de l’humanité (Unesco) d’arbres
vénérables et nous sollicite pour relayer son action. Il est décidé de ne pas donner suite à cette action.

- Prochain CA :
7 janvier 2006 au même lieu : Gîte des Cure Biasses à Rémuzat (Drôme).

Le Vice-président, Secrétaires de séance, 
François Breton Agnès Gandon

Philippe Jestin 
Eugénie Nadal


